
DEC::ISl()l'I llC::C:: 13- 13'7 

au 19 SEfTEMBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 25 août 2011 enregistrée à son
Secrétariat le 26 août 2011 sous le numéro 1948/ 105/REC, par
laquelle Monsieur Aboubacar NOMA AMADOU forme un recours
contre les militaires du Camp de la Commune de Tanguiéta pour
« violation des droits de la personne humaine » ;

Saisie en outre d'une lettre du 07 septembre 2011
enregistrée à son Secrétariat le 12 septembre 2011 sous le
numéro 2032, par laquelle le même requérant complète sa
première requête du 25 août 2011 ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ;
VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique

sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31
mai 2001

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle;
Ensemble les pièces du dossier ;
Ouï Madame Lama�ou NASSIROU en son rapport ;
Après en avoir déliti
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